
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la police et de la gendarmerie 
nationales aux commissions de sécurité contre les risques d’incendie et de panique 

NOR : INTE1621255A 

Publics concernés : préfets, membres des commissions consultatives locales de sécurité, exploitants des 
établissements recevant du public. 

Objet : liste des établissements recevant du public pour lesquels la présence des services de la police et de la 
gendarmerie nationales est obligatoire au sein des commissions locales de sécurité. 

Entrée en vigueur : le texte entre vigueur le 1er octobre 2016. 
Notice : les commissions consultatives locales de sécurité et d’accessibilité sont chargées, dans chaque 

département, d’émettre des avis à destination de l’autorité investie du pouvoir de police, afin de l’éclairer 
notamment dans les domaines de la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public (ERP) et les immeubles de grande hauteur (IGH). En application du décret no 2016-1201 du 
5 septembre 2016, les représentants de la police et de la gendarmerie nationales ne sont plus membres permanents 
des commissions locales de sécurité contre les risques d’incendie et de panique. Le présent arrêté établit la liste 
des établissements recevant du public pour lesquels leur participation est obligatoire. 

Le ministre de l’intérieur, 
Vu le code de la construction et de l’habitation ; 
Vu le décret no 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 

d’accessibilité ; 
Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 

contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public, 

Arrête : 
Art. 1er. – En application des articles 13, 25, 29, 31, 49-1 et 49-2 du décret du 8 mars 1995 susvisé, la présence 

des représentants de la police et de la gendarmerie nationales est obligatoire pour l’instruction des dossiers et les 
visites des établissements recevant du public suivants : 

1o Les types P (salles de danse et salles de jeux) et REF (refuges de montagne) ; 
2o Les centres de rétention administrative et les établissements pénitentiaires. 
Art. 2. – En application des articles 13, 25, 29, 31 et 49-2 du décret du 8 mars 1995 susvisé, la présence des 

représentants de la police et de la gendarmerie nationales est obligatoire pour les visites inopinées de tous types 
d’établissements recevant du public. 

Art. 3. – Le présent arrêté entre en vigueur le 1er octobre 2016. 
Art. 4. – Le ministre de l’intérieur est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 

officiel de la République française. 
Fait le 5 septembre 2016. 

BERNARD CAZENEUVE   
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